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Prix Ludovic Trarieux 2014 à l'avocate égyptienne d’Alexandrie
Me Mahinour el-Masry

  

Me Mahinour el-Masry (ÉGYPTE) Prix Ludovic-Trarieux 2014
 

 
 
Le Jury du Prix Ludovic Trarieux, composé de 24 avocats européens, réuni à la Maison du Barreau de
Paris, le 25 juin 2014, a attribué le XIXème Prix Ludovic Trarieux, à l’avocate égyptienne
d’Alexandrie  Mahinour el-Masry.
  
Militante de droits de l’homme, l’avocate a été plusieurs fois emprisonnée sous le régime du
président Moubarak. Figure de proue du soulèvement qui a renversé Hosni Moubarak, elle a
continué la lutte après le « printemps arabe », et a été une des figures de la révolution égyptienne
de 2011 et a été a nouveau condamnée sous les régimes Morsi et Al-Sissi. Elle est actuellement
emprisonnée depuis le 22 mai 2014 pour purger une peine de deux ans de prison pour
« participation à une manifestation non autorisée » en décembre 2013.

Le Prix International des Droits de l'Homme Ludovic TRARIEUX a été créé en 1984 par l’Institut des
droits de l’homme du Barreau de Bordeaux, à l’initiative du Bâtonnier Bertrand Favreau. Décerné
initialement tous les deux ans, il est remis à " un avocat sans distinction de nationalité ou de
barreau, qui aura illustré par son œuvre, son activité ou ses souffrances, la défense du respect des
droits de l'Homme, des droits de la défense, la suprématie du droit, la lutte contre les racismes et
l'intolérance sous toutes leurs formes ". Le prix commémore le message de Ludovic Trarieux, né en
1840 et mort en 1904, avocat au Barreau de Bordeaux puis au Barreau de Paris, Garde des Sceaux,
et fondateur et premier président, en 1898, de la Ligue des Droits de l’Homme et du Citoyen. Depuis
2003, le prix est devenu l’hommage désormais annuel des avocats à un avocat du monde.

Il est décerné conjointement par l’Institut des droits de l’homme du Barreau de Bordeaux, l’Institut
des droits de l’homme du Barreau de Paris, l’Institut des droits de l’homme du Barreau de Bruxelles,
l'Unione forense per la tutela dei diritti dell'uomo (Rome), la Rechtsanwaltskammer de Berlin, le
Barreau de Luxembourg, l'Ordre des avocats de Genève, l'Ordre des avocats d'Amsterdam et l'Union
Internationale des avocats (UIA), l’Institut des droits de l’Homme des avocats européens (IDHAE
dont sont membres de grands barreaux européens qui s’investissent dans le combat de la
promotion des droits de l'homme dont le Conseil National des barreaux de Pologne, ou des
associations telle que l’AED).
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